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PETITION DE LA LIGUE DE LA JEUNESSE SOMALIE, SECTION DE CHISI.MAIO 
CONCERNANT LA SOMALIE SOUS ADMINISTRATION ITALI~NNE {T/PET.11/402) 

Observations présentées E~ le Q9..~y_ernement italien en sa qualité 
d 1Autorité chargée de l'administration du Territoire 

Note du Secrétariat: Les présentes observations ont trait à une pétition qui 

a été résumée dans la section VI. du docume:ct de travail du Secrétariat distribué 

sous la cote T/C.2/L.82/Add.l. 

Cette pétition contient des plaintes ayant·trait à la faqon dont ont été 

préparées, à Chisi~aio, les premières élections administratives organisées dans 

le Territoire, qui ont eu lieu le 28 mars 1954, , 

A cet égard, il convient de faire remarquer ce qui suit: 

Le 31 décembre 1953, on comptait à Chisirna:Î.o, au total 1.800 hommes ayant 

le droit de vote en vertu de 1 10rdonnance No 18 en date du 20 décembre 1953. 

Dans la période précédant immédiatement le scrutin, on a délivré 1,778 cartes 

d'électeurs; les 22 cartes restantes n'ont pu être remises aux titulaires, 

ceux-ci étant introuvables, 

En ce qui concerne les 4oo autres é~ecteurs dont il est question dans la 

pétition, il semble s'agir de nomades habitant en dehors des limites de la muni

cipalité et qu 1on aurait amenés à Chisimaio pour leur faire octroyer illégalement 

le droit de vote après avoir porté leurs noms sur les listes de recensement. 

Tous les partis politiques se sont livrés, sans succès, à des tentatives de 

ce genre en vue de grossir le nombre de voix qu'ils remporteraient. 
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Si l'on n'a pas désigné dans tous les bureaux de vote un scrutateur 

appartenant à la Ligue de la jeunesse somalie, la raison en est qulil y avait 

à Chisimaio cinq partis participant aux éléctions et que le nombre des postes 

de scrutateurs était de 18 (deux _pour chacun des neuf bureaux de vote)• Si, 

par ·conséq_uent, une sui te favorable avait été donnée à la demande de la Ligue 

de la jeunesse -somalie,. ce parti eùt disposé à lui seul de neuf scrutateurs, ce 

qui aurait porté atteinte aux droits des quatre autres partis. 

L'autorité judiciaire a réparti les postes de scrutateurs, dans·les 
1 

différents bureaux de vote, d 1une manière égale entre tous les partis intéressés. 
! . . 

En outre, · conformément aux dis_posi tions de 1 1 ordonnance précitée, chacun 

des partis avait envoyé un représenta.nt dans chaque b,ureau de vote; ainsi les 

opérations de scrutin et le dépouillement se sont déroulés en présence de tous 

les pa!tis intéressés, 




